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Doit-il enfreindre une loi pour en necomplir une autre ? Les
lois sont-elle. ainsi en opposition ? La nature peut-elle être
ainsi en contradietion avec elle-même ?

Mais la brute tue la brute, dira-t-on, alors pourquoi l'homme
ne tuerait-il pms les bêtes ? Pieu nous au rait donc refi-é un
privilége qu'il accorde aux bru'es ? Je reprends: de mème
que les êtres grossièrement organlisés peuvent faire beaucoup
de choses qui provoquent le dégoût et la répugnanîîce chez
ceux qui scnt (loués (une sensibilité exqui:e, ainsi les brutes
peuvent fiaire ce qui ehogue les suseptibitité. le.ï plus délica-
tes de l'humanité. Les b: e de proie n'ont pas de birnceil-
lance naturelle à violer, et elles ne violent rien lor'squ'elles
tuent Pour m;anger, mais elles se conforient ài une loi Si
l'homme n'avait aucune sympathie pour le malheur il pour-
rait égalemeit fiti e sa proie (le la bruie et même <le l'homme
son semblable ; mais il a ci tle sympathie vturelle et con.é-
quemment il ne doit pas lui faire v io;e e cen tuant des ani-
maux inoffersifs. L'habitudl e peut sans doute endureiri i a lien-
veillance natmîîelle du boucier,jusqu'au point de flaile taire
les remontranecies le la nature, m nai en cela il devient impaîîr.
fait par la perte d'un élément essenticl à son e.sprit, et il pê-
chle en omettant d'exeicer iiio faculté que sa conistitution
mentale lui demande imperieusement d'exei eer.

Mais le mangeur (le viande ne tue pas lui-même et lie peut
eneourri li'affai blissement des sentiments mtr:ux dii a i un.
Eh ! bien je trouve que c'est exactement le conatiaire. Le con
soinmmateiur est le véritable bouber. Sur Ilui repo-le tue la
responsabilité; parce qu'i: i equiert la boucherie lui-mème, ci
dirige l'espece. le templs, la quantité, la maniore. Si le Con-
somnateur ne la domandait, la pauvre bête ne ser'ait pas si-
gnée. Il est vraiment le Robe.spierre de la bmnciherie. parce
que chaque livre de viande qu'il mange en aiugmetie la le-
mande; et il devient ainsi effetivemienit le vrai bourreau des
bêtes sans (léfelise.

Une autre objection: Si l'homme ne pouvait ôter 1'i v o
aux bêtes, et que celles-ii eussent ce dr-oit, l'homme disparaî-
trait bientôt devant les bêtes earnassiõees qui envahiraient
la terre.

Autre chose est pour l'homme de chasser et tuer la bête
féroce pour aftlermir sa domination sans devenlr sa proie. eL
autre chose est 'élever, d'egraisser et de tuer f'î oiieincit
des bêtes inoffensives. L'homme établit son empire, c'est son
droit inconte.stable, mais il n'est pas nécessaire qu'il se fazbe
pour cela animal de proie.

(à continuer.)


